
MOHAMEO EL·GHANAM 

Les avocats demandent 
' un nouveau proces 

PAULI NE CANCELA 

Nouvel épisode dans l'affaire Moha­
med El-Ghanam, l'ancien colonel 
égyptien détenu à la prison genevoise 
de Champ-Dollon. Ses avocats Jean­
Pierre Garbade et Pierre Bayenet de­
mandent l'annulation complète du 
jugement qui a conduit le dissident à 
l'internement en 2007. Ils ont bon es­
poir que leur recours aboutisse, si tant 
est que la justice genevoise accepte 
de revenir sur une ordonnance pro­
noncée il y a cinq ans. 

Les avocats ont fait la lumière sur 
les faiblesses du dossier pénal. Plu­
sieurs vices de procédure devraient 
·amener la Cour à reprendre l'affaire à 
zéro. Nouveau dans ce dossier, M• 
Garbade décrit le << pot aux roses>>: 
Mohamed - El-Ghanam, considéré 
comme pénalement irresponsable 
par les autorités judiciaires gene­
voises, n'a jamais eu droit à un avocat 
lorsque la décision de l'interner a été 
prise. Le jugement ne lui a pas non 
plus été notifié comme le droit l'exige. 

<< Le droit à un procès équitable à donc 
été violé», dénonce l'homme de loi. 

L'incarcération de l'ancien opposant 
est intervenue alors qu'il était accusé 
de tentative d'agression au couteau en 
2005. Après quelques mois de prison 
préventive, la justice a décidé 
d'un non-lieu et ordonné la mesure 
d'internement, considérant M. El­
Ghanam comme paranoïaque et dan­
gereux. Mais l'incident en tant que 
tel n'a jamais été jugé," rappellent les 
avocats. 

Une autre procédure d'appel est 
en cours contre la décision de la justi­
ce genevoise en janvier dernier de 
maintenir !;Egyptien en prison. Des 
experts lausannois devraient rendre 
une nàuvelle expertise psychiatrique 
en septembre._ Les avocats de Mpha­
med El-Ghanam, dont la santé phy­
sique et mentale se détériore, aime­
raient qu'une solution dans un 
établissement ouvert soit trouvée jus­
qu'à un éventuel procès. 1 



UN FAUX RAPPORT 
BIEN 
AFFAIRE EL GHANAM L'ancien colonel égyptien est détenu depuis cinq ans sur la base 
d'un rapport policier falsifié. Le procureur général genevois Olivier Jornot est saisi de l'affaire. 
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léeàlacafétériadel'Uni-Mail, en fé­
vrier 2005. S'il est en prison, c'est 
pour des raisons de «sécurité natio­
nale». Un enchaînement de failles 
dans ce dossier a conduit à cette si­
tuation incroyable. Dont un rapport 
établi par un policier de la BRIS, la 
Brigade de recherche et des investi­
gations spéciales en lien direct avec 
Berne et la sûreté intérieure. 

Selon nos informations, l'IGS 
(Inspection générale des services) 
de la police genevoise a mené son 
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pire», écrivait en effet le 10 octobre 
2005 Urs von Daeniken, l'ancien pa­
tron du SAP. Pour sa défense, et 
toujours selon nos sources, le poli­
cier de la BRIS aurait évoqué avoir 
mal interprété les faits suite à une 
rupture d'anévrisme cette année-là. 

Expertise sans lui 
Mais le faux rapport de police n'est 
pas la seule irrégularité dans ce dos­
sier. L'une des expertises psychia­
triques (qui conclut à la dangerosité 
et la paranoïa d'El Ghanam), et qui a 
aussi conduit à l'internement, a été 
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! «C'est scandaleux» , corn­
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enquête interne. Ses résultats 
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l'association Citoyens-Ci­
toyennes pour la justice pu­
blique, rappelant que M. El 
Ghanam a dénoncé le pre­
mier la corruption du ré­
gime Moubarak. 
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pour être soigné dans un 
endroit plus approprié qu'une pri­
son. Inquiets , les médecins de 
Champ-Dollon ont déjà déclaré lors 
d'une audience devant un tribunal 
genevois que, si M. El Ghanam reste 
en prison, « sa vie est engagée». 
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